
 

 
 
 
 

  Entrée de l’école 
 chemin du Pâtis sur  
  le temps scolaire 

 
 

   
Madame, Monsieur, 

les deux portails de l’école seront désormais 

verrouillés sur le temps scolaire à compter du jeudi 26 

novembre.  

Les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9h00 à 12h15, de 13h45 à 15h45. 

Le mercredi de 8h50 à 11h50. 
 

Sauf pour les personnes autorisées détentrices de clés, l’entrée 
unique sur le temps scolaire s’effectuera par la porte 

donnant sur le chemin du Pâtis où il nous est possible de voir qui 

demande à pénétrer dans les locaux. Une sonnette a été installée. 
 

 
Les portails devront pour l’instant rester ouverts durant différents temps 
municipaux : accueil périscolaire du matin, du soir, temps d’attente du 
mercredi. Par contre, ils demeureront verrouillés durant la pause 
méridienne (de 12h15 à 13h35) et les TAP (de 16h00 à 16h30). 
 
Nous évaluerons ces nouvelles mesures pour adopter un fonctionnement 
pérenne et le plus adéquat possible. 
  
Cordialement, 
 Jérôme Corjon 
 
 
Vu, le responsable légal,  signature : 

Circonscription de Gien 

 École primaire publique 

Place du Champ de Foire 
45 360 Châtillon-sur-Loire 
T/F 02.38.31.40.74 
ec-chatillon-sur-loire@ac-orleans-
tours.fr 
 
 http://ec-chatillon-sur-loire.tice.ac-
orleans-tours.fr/eva/ 
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